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Annexes sanitaires
L'assainissement des eaux pluviales

Un schéma directeur d’assainissement des eaux pluviales a été établi en 2012
sur la commune.
Ce schéma directeur présente :

! Un état des lieux de l’assainissement pluvial de Forcalquier.
Cet état des lieux comprend un pré-diagnostic (organisation générale des
réseaux, statut et organisation de la gestion des eaux pluviales, prise en
compte des risques d’inondation), une reconnaissance du réseau (bassins
versants, exutoires et différents ouvrages), un point sur les perspectives
d’évolution de la commune et les orientations d’aménagement ainsi qu’une
étude hydrologique.

! Un diagnostic des points de dysfonctionnement du réseau connus.
Une campagne de mesure réalisée sur le réseau a permis de déterminer les
volumes journaliers à évacuer par temps de pluie et d’identifier les secteurs
sensibles.

! Une programmation chiffrée de travaux (entretien des fossés, gestion des
eaux claires parasites, sécurisation et mise aux normes, travaux à prévoir sur
les futurs aménagements urbains) ainsi que diverses recommandations à
imposer aux aménageurs.

Ce schéma ainsi que plans des réseaux existants d'assainissement des eaux
pluviales sont consultables auprès des services techniques communaux. Les
pétitionnaires de projets sont invités à consulter ce document.

La gestion des eaux pluviales est assurée en régie directe par la commune.

Au niveau du code de l’environnement :
Il est rappelé le cadre règlementaire auquel les pétitionnaires de projets doivent
se conformer : l’ Art icle  R214-1  définit les travaux soumis à déclaration
ou à autorisation (article ci-après).

Au niveau du code civil :
Les articles 640 et 641 indiquent qu’un projet ne doit pas aggraver l’écoulement
naturel des eaux pluviales sur les fonds inférieurs et prévoient le cas échéant une
compensation du possesseur des fonds inférieurs soit par une indemnisation soit
par des travaux. Les modalités de gestion des eaux pluviales et d’entretien des
aménagements sont à inclure dans le règlement du cahier des charges du
lotissement.
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En conséquence, la mise en place de nouveaux lotissements sur Forcalquier devra
faire l’objet d’une convention définissant soit :

! La mise en place d’un bassin d’orage permettant d’écrêter les débits en
sortie fonction de la période de retour fixée.

! Le renforcement du réseau pour permettre d’évacuer l’ensemble du
débit sans contrainte fonction de la période de retour fixée.

A titre indicatif, les périodes de retour à respecter sont fixées par la Norme NF EN
752-2, cette dernière sera détaillée dans ce qui suit :

Au niveau du Code général des Collectivités Territoriales.
L’article L.2212-2 permet à la commune de réglementer les rejets sur la voie
publique dans le cadre de ses pouvoirs de police en matière de lutte contre les
accidents, les inondations et la pollution.
S’il existe un réseau pluvial, les conditions de son utilisation peuvent être fixées
par un arrêté municipal pouvant éventuellement interdire ou limiter les rejets sur
la voie publique.

Au niveau du Code de l’Urbanisme :
Comme défini précédemment, le Code de l’Urbanisme et les règlements locaux
d’urbanisme permettent d’imposer des prescriptions en matière de gestion des
eaux pluviales (avec la mise en place d’un bassin d’orage, de tranchée
drainante...), voire de refuser une demande de permis de construire ou
d’autorisation de lotir en raison de l’insuffisance du projet en matière de gestion
de ces eaux. Un contact avec la mairie permet au porteur du projet de s’assurer
des règles qui lui sont opposables.

Les opérations soumises à déclaration et situées dans le périmètre de protection
rapprochée d'un captage d'eau relèvent du régime de l'autorisation.

Deux rubriques principales sont concernées, l'une relative au rejet au sens strict,
la seconde relative à la zone imperméabilisée.
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(…)
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Cas où l'opération relève de plusieurs rubriques:

_ si elle est soumise à la fois à autorisation et à déclaration: faire un seul
dossier de demande d'autorisation;

_ si elle est soumise à autorisation au titre de plus d'une rubrique : faire un
seul dossier de demande d'autorisation;

_ si elle est soumise à déclaration au titre de plus d'une rubrique: faire un
seul dossier de déclaration.
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L'assainissement des eaux usées
Un schéma directeur d'assainissement a été établi sur la commune de
Forcalquier en 2006.
Le plan de zonage de l’assainissement, approuvé en conseil municipal le 2 juillet
2007, est opposable.
La procédure d'approbation de ce schéma directeur est achevée.

Ce schéma directeur présente:
! Une synthèse des contraintes de l'assainissement collectif et non

collectif ;
! Un zonage de l'assainissement ;
! Un descriptif du traitement des effluents au niveau de la STEP EST et la

STEP OUEST et de l’adéquation entre les capacités des STEP et les
charges futures à traiter ;

! Une programmation chiffrée des travaux à effectuer sur le réseau
existant et les extensions futures.

En novembre 2011, la commune a délégué la gestion du réseau
d’assainissement collectif des eaux usées à la Société des Eaux de Marseille
dans le cadre d’un contrat de délégation de service public.

Conformément au code de l’environnement, la commune de FORCALQUIER a
délimité:
- Les zones d'assainissement collectif où elle sera tenue d'assurer la collecte
des eaux usées domestiques et le stockage, l'épuration et le rejet de
l'ensemble des eaux collectées ;
- Les zones relevant de l'assainissement non collectif où la Communauté de
communes Pays de Forcalquier - Montagne de Lure est tenue, afin de protéger
la salubrité publique, d'assurer le contr6le des dispositifs d'assainissement.

L'installation d'un système d'assainissement non collectif est soumise au
préalable, à l'avis du Service public d’assainissement non collectif (Spanc) de la
communauté de communes Pays de Forcalquier - Montagne de Lure.

Les dispositions législatives et réglementaires fixent les prescriptions
techniques applicables aux systèmes d'assainissement non collectif, en
particulier :

- L'arrêté du 7 septembre 2009 modifié par l'arrêté du 7 mars 2012 fixant les
prescriptions techniques applicables aux installations d'une capacité de
traitement inférieure ou égale à 20 Équivalent Habitant (EH) ;

- L'arrêté du 22 juin 2007 relatif à la collecte, au transport et au traitement des
eaux usées des installations d'une capacité de traitement supérieure à 20 EH ;
- L'arrêté du 27 avril 2012 relatif aux modalités d'exécution de la mission de
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contrôle des instal lat ions d'assainissement non col lect i f .

En matière d'assainissement non collectif, un dossier sanitaire doit être
constitué. Il consiste en l'engagement du pétitionnaire à respecter les règles
techniques de conception de son installation d'assainissement non collectif. Il
décrit le type de filière retenu et les caractéristiques des ouvrages. Ce
document est destiné au Spanc qui contrôlera la conception, l'implantation et
la bonne exécution des travaux de réalisation de la filière d'assainissement.

La gestion du Spanc est assurée par la communauté de communes Pays de
Forcalquier - Montagne de Lure.

 

Ce dossier sanitaire doit être retiré à l'adresse suivante:

 
Communauté de communes Pays de Forcalquier - Montagne de Lure
Le Grand Carré
13, bd des martyrs
B.P.41
04301 FORCALQUIER cedex
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Un schéma directeur d’alimentation en eau potable a été établi sur la
commune de Forcalquier en 2008

Ce schéma directeur présente:
! Une description du réseau et de son fonctionnement actuel;
! Un zonage du réseau d’eau potable ;
! Un bilan hydraulique du réseau (volumes distribués et consommés,

pertes linéaires, bilan de fonctionnement, rendement...) ;
! Une programmation chiffrée des travaux à effectuer sur le réseau

existant et les extensions de réseaux.

En novembre 2011, la commune a délégué la gestion du réseau, la production
et la distribution d’eau potable à la Société des Eaux de Marseille dans le cadre
d’un contrat de délégation de service public.

Les plans des réseaux existants d'adduction d'eau potable, de distribution
d'énergie électrique et de téléphone sont consultables auprès des services
techniques communaux.

Il est rappelé qu'en cas de réalisation de forage individuel, des dispositions sont
à respecter.
Les forages et prélèvements destinés à des usages domestiques ne sont pas
soumis à une procédure au titre du Code de l'environnement. Sont considérés
comme des prélèvements à usages domestiques, les prélèvements inférieurs à
1.000 m3 par an. L'installation d'un compteur volumétrique et la tenue d'un
registre annuel restent néanmoins obligatoires.

Au titre du code de l'environnement, d'une part les forages en tant qu'ouvrages,
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et d'autre part les prélèvements sont soumis à des rubriques distinctes de la
nomenclature Loi sur l'eau. Les procédures sont les suivantes ~

Forage :
Le forage en tant qu'ouvrage est soumis au régime de la déclaration (article -
pris pour application des articles R214-1 du  code de l ’env i ronnement .
L'arrêté ministériel du 11 septembre 2003 fixe les prescriptions générales
applicables aux forages.

Prélèvements :
Les prélèvements dans les eaux superficielles ou dans les eaux souterraines sont
soumis au régime déclaratif ou d'autorisation selon les cas.
Les pétitionnaires des projets se rapprocheront des services techniques.
communaux pour toute information jugée utile.

Les déchets
La compétence "élimination (collecte et traitement) et valorisation des déchets
ménagers et assimilés" a été transférée de la commune de FORCALQUIER à la
Communauté de communes Pays de Forcalquier - Montagne de Lure.
A ce jour sur Forcalquier, la collecte des ordures ménagères est assurée par un
prestataire de service.

Les déchets ménagers recyclables, à savoir le verre, les journaux, revues et
magazines (JRM), sont déposés par les habitants dans des colonnes disposées en
Points d'Apport Volontaire (PAV) en différents endroits de la ville.
Pour le tri des emballages ménagers, les habitants ont le choix entre les
colonnes sur les PAV ou les bacs à couvercle jaune installés à proximité des
conteneurs à ordures ménagères.
L'ensemble de ces déchets valorisables est transporté sur un site de tri à
Manosque pour être conditionné et dirigé vers les usines de revalorisation.
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Temporairement, quatre bennes sont disposées sur le territoire communal afin
de permettre aux habitants de déposer leurs déchets verts qui sont ensuite
valorisés.

Une déchetterie à vocation intercommunale devrait être construite sur la
commune d'ici fin 2013 en remplacement de celle de Pierrerue.


